
Les exigences linguistiques au travail sont-elles encadrées
légalement ?

Réponse courte

Les exigences linguistiques dans l'emploi sont légalement possibles au Luxembourg, mais doivent être

objectivement justifiées par la nature du poste ou les conditions de son exercice. Contrairement à d'autres critères

comme l'âge ou le handicap, la langue parlée n'est pas explicitement listée comme motif de discrimination prohibé

dans l'article L.251-1 du Code du travail luxembourgeois.

Cependant, une exigence linguistique injustifiée pourrait constituer une discrimination indirecte liée à la nationalité

ou l'origine ethnique. L'employeur doit pouvoir démontrer la nécessité professionnelle de toute compétence

linguistique exigée et respecter le principe de proportionnalité. Le Luxembourg reconnaît même le droit à la

formation linguistique via le congé linguistique prévu par la loi.

Définition

Une exigence linguistique désigne la demande de maîtrise d'une ou plusieurs langues spécifiques comme

condition d'accès à un emploi, de maintien dans l'emploi ou d'évolution professionnelle. Au Luxembourg, ces

exigences doivent être proportionnées et justifiées objectivement par les besoins réels du poste.

La discrimination indirecte peut survenir lorsqu'une exigence linguistique apparemment neutre désavantage

particulièrement des personnes d'une nationalité ou origine ethnique donnée, sans justification objective légitime.

Cette approche protège contre les pratiques discriminatoires déguisées sous couvert d'exigences linguistiques.

Questions fréquentes

Comment justifier objectivement une exigence linguistique dans une offre d'emploi ?

L'employeur doit démontrer le lien direct entre la compétence linguistique exigée et les besoins réels du poste, comme le contact client, la
rédaction de documents officiels ou la communication avec les autorités publiques. Une analyse détaillée des tâches et responsabilités
est essentielle, et la charge de la preuve incombe à l'employeur en cas de contestation.

Peut-on légalement exiger la maîtrise d'une langue spécifique lors d'un recrutement au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut légalement exiger des compétences linguistiques spécifiques, mais uniquement si elles sont objectivement
justifiées par la nature du poste et proportionnées aux besoins réels des missions. L'exigence doit être indispensable à l'exercice effectif
du travail et ne pas excéder ce qui est strictement nécessaire.

Qu'est-ce que le congé linguistique au Luxembourg et qui peut en bénéficier ?

Le congé linguistique est un droit prévu par les articles L.234-72 et suivants du Code du travail luxembourgeois qui permet aux salariés
de suivre des formations en luxembourgeois. Ce dispositif démontre la reconnaissance légale de l'importance des compétences
linguistiques tout en favorisant l'inclusion professionnelle.
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Quand une exigence linguistique peut-elle constituer une discrimination au travail ?

Une exigence linguistique devient discriminatoire lorsqu'elle est injustifiée et désavantage particulièrement des personnes d'une
nationalité ou origine ethnique donnée. Bien que la langue ne soit pas explicitement listée comme critère discriminatoire prohibé, des
exigences non fondées peuvent constituer une discrimination indirecte liée à la nationalité ou l'origine ethnique.

Conditions d’exercice

L'employeur peut légalement exiger des compétences linguistiques spécifiques si elles sont indispensables à

l'exercice effectif des missions du poste. Cette exigence doit être proportionnée au but recherché et ne pas excéder

ce qui est strictement nécessaire pour l'accomplissement des tâches professionnelles.

Les exigences linguistiques doivent être évaluées selon les critères de nécessité objective, proportionnalité et

adéquation avec les fonctions réelles du poste. Elles s'appliquent à toutes les phases de la relation de travail :

recrutement, conditions de travail, promotion, formation et cessation du contrat.

Modalités pratiques

Dans les offres d'emploi, l'employeur doit spécifier les compétences linguistiques uniquement si elles sont

indispensables aux missions. Par exemple, la maîtrise du luxembourgeois, français ou allemand peut être exigée

pour des postes impliquant contact client, rédaction de documents officiels ou communication avec les autorités

publiques.

L'employeur doit pouvoir justifier objectivement toute exigence linguistique en cas de contestation. La charge de la

preuve lui incombe pour démontrer le lien direct entre la compétence linguistique exigée et les besoins réels du

poste. Une analyse précise des tâches et responsabilités est essentielle.

Le congé linguistique (articles L.234-72 et suivants du Code du travail) permet aux salariés de suivre des

formations en luxembourgeois, démontrant la reconnaissance légale de l'importance des compétences linguistiques

tout en favorisant l'inclusion.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse détaillée des besoins linguistiques réels avant d'introduire des

exigences dans les procédures RH. Les critères doivent être documentés, vérifiables et fondés sur des éléments

objectifs liés aux fonctions exercées.

Les responsables RH doivent veiller à ce que les entretiens et évaluations ne comportent pas de biais linguistiques

injustifiés. Privilégier des méthodes d'évaluation objectives et éviter les stéréotypes culturels ou linguistiques.

Former les équipes RH sur les enjeux de diversité linguistique.

Formaliser les politiques internes relatives aux exigences linguistiques, les communiquer clairement et les rendre

accessibles à consultation. Consulter le service juridique ou l'ITM en cas de doute sur la légitimité d'une exigence.

Documenter les décisions pour limiter les risques juridiques.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-72
https://itm.public.lu/


Cadre juridique

Article L.251-1 du Code du travail : discrimination prohibée fondée sur nationalité, race ou ethnie (pouvant

inclure indirectement des aspects linguistiques)

Article L.252-1 du Code du travail : exception pour exigences professionnelles essentielles et déterminantes

Articles L.234-72 à L.234-75 du Code du travail : congé linguistique pour formation en luxembourgeois

Article 454 du Code pénal : discrimination incluant l'origine et la nation

Article L.254-1 du Code du travail : contrôle par l'Inspection du travail et des mines

Jurisprudence européenne : principe de proportionnalité des exigences linguistiques

Les exigences linguistiques ne doivent jamais servir de prétexte pour écarter des candidats pour des motifs non professionnels. Bien

que la langue ne soit pas explicitement listée comme critère discriminatoire prohibé, des exigences injustifiées peuvent constituer une

discrimination indirecte. L'État luxembourgeois encourage la formation linguistique via le congé spécialisé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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